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Annexe 1 à l’article 2, alinéa 2, lettre a 

(état au 01.01.2024) 

Réglementation de la JUS des droits d’accès à la plateforme GERES 

Profils et fonctionnalités GERES 
selon les annexes 1 et 2 O GERES1 
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1 Tribunaux civils et pénaux 

- Greffières et greffiers 
- Secrétaires de tribunal 
- Personnel de chancellerie 

But : consulter des données personnelles actuelles et 
complètes pour le travail des autorités judiciaires. 

X X X X X X -- X X X -- X -- -- 5 C Tous Tous -- Toutes Tous Tous -- 

                                                      
1 RSB 152.051  
2 RSB 152.04  

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.051/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
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Demande de droits: 
- La secrétaire générale ou le secrétaire général et la secrétaire générale suppléante ou le secrétaire général suppléant de la Cour suprême 
- Les juges en chef des tribunaux cantonaux 
- Les membres des directoires des tribunaux régionaux 
- Les juges en chef des autorités de conciliation 
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Profils et fonctionnalités GERES 
selon les annexes 1 et 2 O GERES 
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2 Ministère public 

- Procureures et procureurs 
- Procureures-assistantes et procureurs-assistants 
- Procureures et procureurs des mineurs 
- Procureures-assistantes et procureurs-assistants des 

mineurs 
- Assistantes et assistants de toutes les divisions 
- Secrétaires juridiques 
- Collaboratrices et collaborateurs des chancelleries de 

toutes les divisions 
- Collaboratrices et collaborateurs de l’enregistrement 

et de l’ordonnance pénale (Junior, Master, Senior) 
- Personnes en formation dans le domaine commercial 

(apprenantes et apprenants, stagiaires ESC) 
But : clarifier et contrôler des données relatives à l’identité 
dans la procédure préliminaire, les débats et l’exécution 
selon le CPP1 et la PPMin2. 

X X X X X X X X X X -- -- -- -- -- C Tous Tous -- Toutes Tous Tous -- 

                                                      
1 RS 312.0  
2 RS 312.1 

http://db.clex.ch/link/Bund/312.0/fr
http://db.clex.ch/link/Bund/312.1/fr
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Demande de droits: 
- La cheffe ou le chef de l’état-major du Parquet général 
- La procureure générale ou le procureur général 
- Les procureures ou procureurs en chef des ministères publics cantonaux et régionaux 
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Profils et fonctionnalités GERES 
selon les annexes 1 et 2 O GERES 
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3 Service de coordination chargé du casier judiciaire et des profils d’ADN 

Tous les collaboratrices et collaborateurs  
But : inscrire des jugements et ordonnances pénales au 
casier judiciaire. 

X X X X X X -- -- -- X -- -- -- -- 5 C Tous Tous -- Toutes Tous Tous -- 

Demande de droits: 
- La cheffe ou le chef de l’état-major des ressources de la Direction administrative de la magistrature 
- La cheffe ou le chef du Service de coordination chargé du casier judiciaire et des profils d’ADN 

 
Avis du Bureau pour la surveillance de la protection des données : 
 

Date de la version Date de l’avis 

01.03.2022 17.02.2022 

23.01.2023 20.10.2022 

01.01.2024 10.10.2023 

 


